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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 22 JUIN f 895. 

Création d'une fac11lté technique à l'université de Liége (1), 

- 
RAPPORT 

FAIT, AU NOM llE LA SECTlON CENrRALll ('), PAH ~I. ANCIOM. 

MESSU-:URS, 

Les lois organiques de l'enseignement supérieur de 185;$ et de 1849 
disposent que la faculté des sciences de Liégé sera organisée de manière à 
donner l'instruction nécessaire pour les manufactures et les mines. En consé 
quence, des chaires supplémentaires: destinées à compléter l'instruction des 
étudiants qui se destinent à des positions supérieures dans l'industrie, y ont 
été instituées. 

Mais ces lois ne stipulent pas qtie l'instruction des jeunes gens sera 
dirigée par une autorité administrative ou extra-académique. Tout au con 
traire, le règlement organique du 27 septembre f 856 dit expressément 
(art. 8) que « les travaux des élèves seront arrêtés par l'administrateur 
inspecteur de l'université sur la proposition des professeurs n. Ceux-ci con 
servaient donc, en fait, la direction de leur enseignement. 

Deux années plus tard, en j 8581 le 6ouvernement, voulant mettre l'insu - 
tution du corps des mines en rapport avec les lois organiques sur l'enseigne 
ment supérieur, créa une organisation extra-universitaire en enlevant an 
corps professoral la direction exclusive de l'enseignement et des études. 
Cette direction fut placée sous l'autorité immédiate d'un inspecteur et de 
l'administrateur de l'université investi du titre de directeur des écoles 
spéciales. Plus tard, le nombre de ces inspecteurs fut élevé successivement 
à deux et à trois. 

(f) Projet de loi, n° 1.56. 
(2) La section centrale, présidée par U. VAN \V,\MBEIE, était composée de ~UI. DE Snr DK 

NAEYEll, ANCION, NEUJEAN, HELLEPUTTE et JULIEN WARNANT. 
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C'était là une atteinte formelle portée ù l'organisation académique de la 
faculté des sciences, non seulement en cc qui concerne l'instruction de 
quelques élèves désireux d'entrer dans le corps des mines, mais encore 
et surtout ù l'égard des nombreux étudiants qui se destin ont à. la carrière 
libre de l'ingénieur. 

La faculté des sciences a protesté à bon <Il-oit et ù diverses reprises 
contre cc système; l'arrêté royal du 20 juillet 1886, pris sur la proposition 
de l'honorable M. Thonisscn, alors Minist1·c de l'Intérieur et de l'Instructiou 
publique, a eu pour Lut de faire droit à ces protestations. 

En vertu de cet arrêté, la faculté des sciences désigne chaque année un _de 
ses membres pour rcmphr pendant deux années les fonctions d'inspceteur ; 
leur mandat n'est pas immédiatement renouvelable. Les répétiteurs et les 
chefs dP travaux pratiques sont placés sous la direction immédiate du pro 
fesseur à l'enseignement duquel ils sont attachés. 

Ce dernier point consacre l'innovation la plus importante de l'arrêté 
de f886, en cc qu'il rend à chaque membre du corps professoral I'influeuce 
à laquelle il a droit sur tous les exercices et travaux dépendant de son ensei 
gnement. 

Cette organisation. érablie à titre d'essai, constitue un p1·ogrès incontes 
table sur le régime precédent , mais clic présente l'inconvénient de conférer 
à la faculté des sciences, composée en grande majorité de membres appar 
tenant à l'enseignement scientifique proprement dit, la nomination des ins 
pecteurs des écoles spéciales. D'où cette anomalie que le titulaire d'une chaire 
de sciences physiques et mathématiques ou de sciences naturelles peut 
avoir à se prononcer sur des questions intéressant exclusivement l'ensei 
gnement technique. 

Mais les changements apportés au régime intérieur des écoles spéciales 
par l'arrêté du 26 juillet 1886 ne remédiaient qu'en partie aux inconvé 
nients qui avaient été signalés; ce qu'il importait surtout, c'était de géné 
raliser, en l'appliquant à l'enseignement technique 1 le principe de liberté 
consacré par la loi de ·l 876 sur l'enseignement supérieur. C'est ce qui a été 
fait. par les dispositions de la loi du 10 avril l890 relatives aux grades 
légaux. d'ingénieur. 

Sous prétexte de garantir les droits de l'État1 en ce qui concerne le recru - 
lement de ses fonetionnaires, les écoles de Ga11d et de Liège - contraire - 
ment au vœu exprimé par le législateur de 183;$ - avaient été entourées de 
lisières administratives qui ne pouvaient que nuire au progrès de la science. 
C'est, en effet, en vue des besoins scientifiques, et non en vue des exigences 
administratives qtie l'enseignement supérieur doit ètre organisé. 
, Aux hommes de science, au corps professoral de diriger l'cnseignem ent ; 
à l'Êtat, représenté par le corps de S<'S fonctionnaires, de s'assurer que ses 
recrues possèdent les connaissances nécessaires pour l'exercice de leurs 
fonctions. h1établisscment-dc- lem•-iuttépenchmc~ ré-ci proque u-mis fin-à-une 
confusion d'attributions et de pouvoir. funeste aux intérêts de la science et 
·de l'enseignement. · 

Aujourd'hui: le monopole aussi peu justifié que virtuellement contraire à 
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la liberté d'enseignement, dont jouissaient les écoles officielle sa disparu, 
sans pour cela nuire nu bon recrutement des fonctionnaires techniques de 
l'Etat et sans porter la moindre atteinte aux prérogatives de celui-ci. 

La créution des grades légaux d'ingénieur - après l'arrêté royal <lu 
'26 juillet 1886 réorgnnisuut l'inspection des écoles spéciales - ma1·q11e donc 
un pas nouveau dans la voie de l'émancipation dL1 corps professoral. Par 
l'institution de ces grades, la loi consacre le principe de la séparation de l'en 
seignement et de l'arlminist rution ; elle fait à chacun sa part en rendant au 

, corps professoral l'autorité à laquelle il a droit. 
Mais, pour compléter l'œuvrc, il était nécessaire - comme votre rappor 

teur s'est effD1·cé de l'établir dans la discussion <le la loi du 10 avril 1890 - 
de réorganiser les écoles de Liég·~ en vue de séparer l'enseignement tech 
nique de l'enseignement scientifique proprement dit. 
Telle est ln l'UÎso11 d'être du projet soumis aux délibérations de la Chambre 

et qui a pou1· objet de créer, à l'u nivcrsité de Liège, une faculté technique 
dont l'enseignement comprendra toutes les sciences d'application professées 
actuellement aux. écoles spéciales. 

Comme le rappelle l'exposé des motifs du projet, aux. termes de la loi d11 

¾0 avril 1890 sur l'enseignement supérieur, c'est à la faculté des sciences 
actuelle de l'université de l.iégc qu'il appartient de conférer le diplôme 
légal d'ingénieur civil des mines. A défaut de la création d'une cinquième 
faculté, - la faculté technique, -- la faculté des sciences aurait, dans ce but, 
à recevoir une extension considérable, puisque tous les cours a examen 
devraient y être incorporés. 

La situation actuelle ne peut en effet se prolonger. 
Taudis que dix des quatorze chaires de la faculté des sciences sont 

occupées par des professeurs appartenant à l'enseignement scientifique pro 
prement dit, quatre seulement appartiennent à des professeurs enseignant 
les sciences d'application. 

Or, par suite des développements donnés à l'enseignement de ces dernières, 
le cot·ps professoral des écoles a été successivement augmenté et il compte 
à l'heure actuelle - iudépen.larnment des chargés de cours - six. prof es 
seurs qui ne font pas partie de la faculté <les sciences. Ces professeurs 
ne prennent, aucune part aux délibérations de cette faculté, non plus 
qu'à la nomination des inspecteurs des écoles spéciales, et ils se trouvent, 
dès lors, vis-à-vis de leurs collègues, qui portent la loge, dans une situation 
d'infériorité préjudiciable à leur autorité et. à leur dignité. 

En outre, la faculté des sciences étant appelée à se prononcer sur toutes 
les questions intéressant l'euseignemeut technique, il e11 résulte que c'est 
souvent contrairement ù l'avis <les professeurs chargés de cet enseignement 
- toujours en minorité, comme nous l'avons dit - que les décisions sont 
prises. 

De la des eonllits inévitables, nuisibles aux intérêts de l'enseignement et 
auxquels il importe de mettre un terme. 

La solution à intervenir est tout indiquée; elle consiste à diviser en deux 
branches distinctes l'enseignement à donner à nos futurs ingénieurs : 
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Enseign ernent purement scientifique, réservé à la faculté des sciences; 
Enseignement des sciences d'application conféré à la faculté technique 

à instituer, laquelle sera appelée, aux termes de l'article 5i de la loi du 
!O avril 1890, à délivrer les diplômes légaux d'ingénieur. 

Dans ce système, l'indépendance réciproque des deux enseignements sera 
assurée et la situation du corps professoral des écoles spéciales sera mise en 
rapport avec sa dignité et avec l'importance de sa mission. 

C'est à ce système, auquel se sont ralliées, à l'unanimité, toutes les auto 
rités académiques compétentes de l'université de Liége, que s'est arrêté le 
Gouvernement. 

Le projet de loi, qu'il a soumis à cette fin à la Chambre, n'a donné lieu, 
dans les sections, à aucune observation: celles-ci l'ont adopté à l'unanimité. 

En section centrale, certaines modifications de peu d'importance, que 
nous allons successivement examiner, ont été proposées et unanimement 
acceptées. 

A l'article fer, la section centrale propose de dire que la faculté technique 
à instituer portera le titre d' « École spéciale des arts et manufactures et des 
mines >i. 

Ce titre a été porté avec honneur pendant plus d'un demi-siècle; il est avan 
tageusement connu, non seulement en Belgique, mais aussi à l'étranger, et en 
lui donnant une consécration nouvelle, nous rattachons ainsi l'avenir au 
passé. 

A l'article 4, la section centrale a apporté certains changements de rédac 
tion; la comparaison des deux textes publiés en regard, à la suite de ce 
rapport, permettra d'en apprécier l'utilité. 

Enfin, dans le but de sauvegarder la situation du directeur actuel des 
écoles, la section centrale propose de compléter l'article o par une disposition 
en vertu de laquelle cc fonctionnaire conservera, à titre personnel, l'indem 
nité dont il jouit aujourd'hui. 

Cette disposition transitoire est conforme à tous les précédents et con 
forme aussi à la disposition principale de l'article ~ lui-même, laquelle a 
pour objet de conserver, leur traitement actuel aux membres du col"ps 
professoral des écoles qui seraient appelés à faire partie de ln faculté 
technique, dans le cas où ce traitement serait supérieur à celui prévu par la 
loi de 1849 modifiée par la loi de 1863. 

Le projet de loi, ainsi amendé, a été voté par la section centrale et celle-ci 
a l'honneur d'en proposer l'adoption à la Chambre. 

Le Rapporteur, 

ALFRED ANCION. 

Le Président, 

V AN W AM BEKE. 



( ~ ) [ Nu ~'.19. j 

ANNEXES 

Projel pris~nlé par le Gomrn~m~nt. 

ÂRTICLE PREMIER. 

Outre les quatre Facultés instituées 
par l'article 1 n de la loi du HS juillet 1849 
organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'Étnt, l'Université de 
Liège comprendra nue Faculté technique. 

ÂRT. <:J. 

Les matières suivantes composeront 
l'enseignement de cette Faculté: 

La mécanique appliquée; 
La description, la construetiou et les 

applications des mnehines ; 
Lo physique industrielle ; 
La èhimic industrielle; 
La métallurgie; 
L'exploitation des mines; 
L'architecture industrielle ; 
L'électricité et ses applications indus- 

trielles; 
La topographie; 
L'exploitation tics chemins de fer; 
La géographie industrielle el commer 

ciale. 
Les cours dont ces matières font actuel 

lement l'objet sont détaches de la Faculté 
des sciences et raunchés il la Faculté tech 
nique. 

Projet proposé psr la aeeliou Cffltnlle. 

AnTICLE PREMIEn. 

Outre les quatre Facultés instituées par 
l'article 1 •r de la loi du t ~ juillet 1849 
organique de l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'Êtat, l'Université de 
Liégc comprendra une faculté technique 
qui portera le titre d' " École spéciale des 
arts et manufcu:tures et des mines, " 

Anr , ';2, 

(Comme ci-contre.) 
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Projet pl'i1sonto par lo Gouvornomenl. 1 l'rojet propoHé par la ~action contrnlo. 

AnT. ii. 1 Ain. 5. 

Pnl' moditicruion il l'nrtielc 'l:1 tic la loi 1 (Connue ci-eontre.) 
du 2'2 mai 1 ~8':l, le nombre des profes- 
seurs de la Faculté des sciences à l'U ni- 
versi té de Liégo est réduit à douze, cl 
celui des professeurs de lu Faculté tech- 
nique est fixé i1 dix. 

En cas de nécessité, un 011 deux profès 
seurs Lie plus peuvent èrre nommés dans 
chacune de ces Facultés. 

Des maitres de dessin peuvent être ad 
joints aux mèmes Facultés. 

Aur, 4. 

Le Gouvernement est autorisé il accor 
der le raug de professeur dUniversité, 
avec les prérogatives qui s0111 auribuées 
o ce titre, aux fonctionnaires de !"État 
détachés soit à la Fnculté technique de 
l'Université de Liège, soit aux Écoles du 
génie civil cl des 01·1s et manufactures 
annexées b la Faculté des sciences de l'U ni 
versité de Gand. 

Par dérogation à l'article 9 de lu loi du 
rn juillet 1849, modifié pal' la loi du 
U mars f $63, ces fonctionnaires jouissent 
du uaitement qui CJl attaché au grade 
qu'ils occupent tians leur administration 
d'origine. H peul leur être alloué, en out l'e, 
un supplément de traitement à fixer par le 
Gouvernement. Ces traitement et supplé 
ment de traitement servent de base à la 
fixation Lin montant de la pension de 
l'éméritat déterminé par l'article 2 tic la 
loi du 50 juillet 1879. 

Les présentes dispositions sont appli 
cables aux ingénieurs de l'É:tat qui ont été 
détachés antérieurement aux f~colcs tech 
niques annexées aux universités de Gand 
et de Liège. 

AnT. 4. 

Le Gouvernement est autorisé il accor 
der le rang de professeur d'Université, 
avec les prérogatives qui sont auribuées à 
ce litre, aux fonctionnaires de l'l!tat déta 
chés soit à la Faculté technique de l'Uni 
versité de Liège, soit aux Écoles techniques 
annexées à la Faculté des sciences de 
l'Université de Gand. 

Par dérogation à l'article 9 de la loi du 
HS juillet 1849, modifié par la loi du 
14 mars 1 $63, ces fonctionnaires jouissent 
du traitement attaché au grade qui leur est 
attribué dans leur admi nistration d'ori 
gine. Il peut leur ètre alloué, en outre, u11 
supplément de traitement à fixer par le 
Gouvernement. Ces traitement et supplé 
ment lie traitement servent à [ixei· le 
montant de la pension de l'éméritat déter 
miné par l'article 2 de la loi du 50 juil 
let i8ï9. 

Les présentes dispositions sont appli 
cables aux ingénieurs de l'Ètat qui ont été 
détachés antérieurement aux lkcoles tech 
niques annexées aux Universités de Gand 
et de Liége. 
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Projet p~genté par le Oonmuement. 

DISPOSITIOt~ TllANSITOlll E. 

AnT. t>. 

Ceux des profrsseu 1·s, eha rgés ile cours, 
ete., de l'Ecole spéciale des arts cl manu 
factures et des mines ù Liége, qui seront 
appelés, par application de la présente 
loi, aux fonctions de professeurs de ln 
Faculté technique, conserveront, ù Litre 
personnel, leur traitement actuel, si cc 
traitement est supérieur ù celui que prévoit 
l'article 9 de la loi du rn juillet t s,~9, 
modifié par la loi du 14 mars 186:S. 

1 No ~29 ] 

Projet proposti par la section eentralo. 

DJSPOSITION TRI\N81TO IRE, 

i\cn. !:i. 

Le directeur actuel de l' École des a1·ts 
et manufactures et des mines, à Lie91:, 
consl'l'vera, à titre personnel, l'inrlemnité 
attachée à ces fonctions. 

Ceux des profcsseurs , ehn rgés de 
cours, cte., de crue École, qui seront 
appelés, pal' application de la présente loi, 
aux fonctions de professeur de la Faculté 
technique, conserveront éqatemen; il titre 
personnel leur traitement actuel, si ce 
traitement est supérieur à celui que prévoit 
l'article 9 de la loi du 1 !j juillet 18!~9, 
modifiê par la loi du 14 mars 1863. 


